
Chers parents, 
 
Je viens vers vous concernant l'application du nouveau protocole sanitaire dans les école
Vous trouverez ci-après les premières directives
vigueur dès lundi 29 novembre 2021.
 
1- Nous restons sur un protocole de niveau 2.
2- Lorsque qu'un cas est confirmé positif dans une classe, les parents de la classe sont prévenus
faut procéder à un test. . Les tests éligibles sont les tests RT
ou salivaire, RT-LAMP ou antigénique sur prélèvement nasopharyngé. Les autotests supervisés ne 
sont pas reconnus pour ce type de situation. (Les tests sont gratuits
    Le résultat de ce test sera exigé pour revenir en classe
plus recevables. 
    Les familles qui refuseront de présenter un certificat, devront garder leur enfant pendant 7 jours en 
isolement. 
3- Les masques sont obligatoires dans les endroits clos (en intérieur)
obligatoires en extérieur et par extension lors des récréations.
masques à vos enfants. 
 
 
Concernant les élèves définis cas contact à risque dans un cadre particulier extérieur (cadre 
personnel ou périscolaire) 
Ils pourront reprendre leurs enseigne
condition de présenter un test PCR négatif à l'entrée de l'école.
Ou faire un confinement complet de 7 jours pleins et revenir sans condition
 
Concernant les élèves confirmés positifs à la Covid
Ils pourront reprendre leurs enseignements après la période de confinement définie par l'ARS (10 
jours dans la majorité des cas). 
Aucun document n'est nécessaire pour le retour des élèves en classe.
 
D'autres éléments devraient venir compléter ces informations dans le courant de la semaine 
prochaine. 
 
Nous comptons sur votre collaboration et votre réactivité pour 
l’épidémie et que la scolarité des enfants soit le moins impactée 
 
Je vous en remercie par avance. 
Bien cordialement 
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